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  Lettre datée du 23 septembre 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Irlande auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre le communiqué publié le 13 septembre par 
les Ministres des affaires étrangères de la Coalition pour un nouvel ordre du jour 
(Afrique du Sud, Brésil, Égypte, Irlande, Mexique, Nouvelle-Zélande et Suède) à 
l’issue d’une réunion au cours de laquelle les Ministres ont examiné l’avancement 
de leur initiative conjointe, intitulée « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : 
nécessité d’un nouvel ordre du jour » (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du 
point 66 de l’ordre du jour, intitulé : « Désarmement général et complet ». 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’Irlande 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Richard Ryan 
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  Annexe à la lettre datée du 23 septembre 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent de l’Irlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

  Déclaration ministérielle de la Coalition pour un nouvel ordre  
du jour, faite en marge de la cinquante-septième session  
de l’Assemblée générale 
 
 

Le 13 septembre 2002 

 Les Ministres des affaires étrangères de l’Afrique du Sud, du Brésil, de 
l’Égypte, de l’Irlande, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande et de la Suède, réunis 
lors de la cinquante-septième session de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
ont examiné la situation en matière de désarmement nucléaire. 

 Les Ministres de la Coalition ont déploré l’absence de progrès dans la mise en 
oeuvre des engagements pris par les États parties lors de la Conférence d’examen du 
Traité sur la non-prolifération nucléaire de 2000. 

 Les Ministres de la Coalition ont réaffirmé que la possession indéfinie d’armes 
nucléaires était incompatible avec le régime de non-prolifération nucléaire et avec 
l’objectif plus général du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 Les Ministres ont reconnu que la réduction du nombre de têtes de missiles 
nucléaires stratégiques déployées envisagée par le Traité de Moscou représentait un 
pas en avant dans le processus de désescalade nucléaire entamé par les États-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie. Dans le même temps, ils ont souligné que la 
réduction du nombre d’armes nucléaires déployées et de leur statut opérationnel ne 
pouvait se substituer au retrait irréversible et à l’élimination totale de ces armes. 

 Ils ont exprimé leur inquiétude devant les nouvelles approches élargissant le 
rôle des armes nucléaires dans le cadre des stratégies de sécurité, y compris la mise 
au point de nouveaux types d’armements. 

 Les Ministres de la Coalition pour un nouvel ordre du jour ont instamment prié 
la communauté internationale de redoubler d’efforts pour promouvoir l’adhésion 
universelle au Traité de non-prolifération. Ils ont demandé à l’Inde, au Pakistan et à 
Israël d’adhérer au Traité en tant qu’États non dotés d’armes nucléaires et de 
soumettre leurs installations au système des garanties de l’AIEA. 

 Les Ministres ont souligné que dans le cadre de l’actuel cycle d’examen du 
Traité, il faudrait dresser le bilan de la mise en oeuvre des engagements pris aux 
conférences d’examen du Traité de 1995 et de 2000. 

 À cet égard, ils ont rappelé que la Coalition pour un nouvel ordre du jour avait 
présenté, lors de la première réunion du Comité préparatoire de la Conférence 
d’examen de 2005, un document dans lequel elle énonçait sa position, et qu’elle 
avait l’intention de développer les idées qui y étaient présentées. 

 Afin de contribuer à la réalisation des objectifs du désarmement nucléaire et de 
la non-prolifération, les Ministres des affaires étrangères ont annoncé leur intention 
de présenter un projet de résolution à la présente session de l’Assemblée générale. 
Ils ont exprimé l’espoir que ce projet serait largement soutenu. 
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 Les Ministres de la Coalition pour un nouvel ordre du jour ont annoncé qu’ils 
présenteraient également à l’Assemblée générale un projet de résolution spécifique 
sur la hiérarchisation de nouveaux retraits d’armes nucléaires non stratégiques. 

 


